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Stockholm, le 11 usai 1948 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement de la,Suède a 

examiné le projet de Déclaration internationale des droits de l'homme que 

mentionne votre lettre N° SOA/17/l/Ol/jH, du 9 Janvier 1948» Cet exanen a eu ur. 

caractère préliminaire. Son pre:aier objet était de déterminer dans quelle mesui 

la législation suédoise serait compatible avec cette Declarationo Tous trouvère 

plus loin le résultat de cet examen. L'application des principes posés par la 

Declaration n'a pas fait l'objet d'un examen détaillé. Le Gouvernement suédois • 

se réserve donc le droit de proposer des modifications de forme et de fond à la 

Déclaration au moment où elle viendra devant 1?Assemblée générale» 

Les principes '.posés par le projet de Déclaration Internationale des droit, 

de l'homme sont pour la plupart identiques aux principes qui figurent expresses 

dans la Constitution suédoise, ou qui trouvent leur expression d'une autre 

manière dans les lois suédoises» La Suède serait donc extrêmement heureuse de 

voir ces principes élevés Jusqu'au plan international et devenus partie intégri-

du droit international» Il convient toutefois de remarquer que sur certains 

points le droit suédois actuel n'est pas entièrement compatible avec 3a Déclarât 

C'est ainsi qu'en ce qui conoerne l'article 1, 2), il est prudent de signaler 

que le droit suédois se oonforme strictement à ce principe que nul n'est passlb" 

de sanctions pénales pour un acte qui n'était pas punissable à 1'époque où il 

été commis» En ce qui concerne l'article lk, il faut se rappeler que le droit 

suédois limite les droits des étrangers en matière d'acquisition de biens 

immeubles. Par ailleurs, quand on examine attentivement dans quelle mesure le 

droit suédois peut reconnaître le principe de 1'accès légal aux fonctions 

publiques, tel que l'exprime l'article 22, on s'aperçoit qu'à strictement 

parler, ce principe, reconnu par ailleurs en droit suédois, ne s'applique pas 

au poste de membre du Conseil des ministres; en effet, les titulaires de cet 

office, en vertu d'une vieille disposition de la Constitution suédoise, doivent 

obligatoirement appartenir à l'Eglise suédoise d'Etat* Le principe posé par 
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l f a r t i c l e 24,2) de l a Déclaratien> 3.uei l e 3 femmes ont d r o i t dans l eu r t r a v a i l s 

mêmes avantages que l e s hommes, e s * un® règle fondamentale dont 1 'applicat ion IL 

s 'é tend peut -ê t re pas encore en Suède à toutes l e s professions» 

La question de savoir s i l e Projet de Pacte in te rna t ional 1 r e l a t i f aux droi t 

de l'homme e s t compatible avec I e d r o i t suédois nécess i te une étude approfondie, 

q u ' i l n ' a pas encore é té poss ib l 8 de .mener & bien* ,En ce çui.concerne tcutefoi 

l e s principes fondamentaux , on P6*1* «iéjà déclarer1 que l e s principes posés par 

l e proje t de Pacte se trouvent G^e essentiellement en harmonie avec des règ les 

profondément enracinées dans l e d ro i t suédois* En présentant maintenant des 

observations r e l a t i v e s à des ar*ic-L© isolés,nous Savons pour "but que é.e souîig: 

cer ta ins points où i l y a p e u W ' t r e divergence entre . le d ro i t suédois .et ces 

a r t i c l e s . I l semble que ces poi11*13 nécess i ten t peut-ê t re quelques expl ioat iens 

supplémentaires» 

L*art iole 6 du pro je t de P#°te dispose q u ' i l e s t i n t e r d i t de soumettre f 

contre son gré une personne à uu0 forme quelconque*, 0 d 'expérience médicale" QU 

' sc ient i f ique* ' Selon l a l e g i s i a * i o n suédoise, l e s personnes soupçonnées d 'avoir 

conduit un Véhicule automobile en s© trouvant en é t a t d ' éb r i é t é sont assujettie,; 

à dés analyses sanguines/ qu'el>©s 7 consentent ou non. Dans des a f fa i res >de 

f i l i a t i o n également, l e Juge petf* ordonner à l a mère de subir une a&alyse 

sanguine, avets ou ëans son conse?telDB;ini*» *& Gouvernement de l a Suède présume q 

lès'mesures légales de ce t ordr<z n e se ra ien t pas incompatibles avec l ' a r t i c l e e 

question» 

Selon l a loi! suédoise, l e s vagabonds e t l e s personnes qui n'honorent pas ^ 

obl igat ion al imentaire imposée f** l a l o i peuvent ê t r e soumis au t r a v a i l forcé, 

La lo i ' suédoise porte également <lue 1©S individus appartenant à ces deux 

ca tégor ies , a ins i , que l e s alcoolU-lue0/ peuvent ê t r e détenus contre leur voîontc 

,dans des i n s t i t u t i o n s spéciales* Sien entendu, l e s mesures de cet ordre sont 

réglementées par l a l o i . E l l e s ne • sont cependant peut -ê t re pas pleinement'en* 

harmonie Avec l e s a r t i c l e s .8 e t 9 du projet de Pacte,* Les observations 

précédentes r e l a t i v e s à l ' a r t i c l e 7,2) du proje t de Déclaration s 'appliquent 

évîdo^xcût auss i à l ' a r t i c l e 14. viu V*0?^. & .ï&cte*. ^ c® * 4 - concerne le.. 

principe de la. l i b e r t é de r e l i g ion , t e l que l 'exprime 1»article> 16 du>projet df 

Pacte , i l convient de remarquer V™, selon l a . l o i suédoise, un membre de l 'Egl i 

d 'E ta t qui désire q u i t t e r ce t t e ; Egl i se n ' a .pas le d ro i t de l e f a i r e , à moins -

de devenir membre ..de certaines, aut res organisations conîessUonne5ùes Texxmiiœs 

par l ' E t a t suédois. I l e s t don<3 légalement.impossible à un r e s so r t i s s an t suédr 

de q u i t t e r l 'Eg l i s e suédoise d '^ ta t .pour adopter une confession, non.reconnue, ju? 

l ' E t a t suédois ou pour r e s t e r e£ dehors :de toute organisation; confessionnelle. 

I l faut dire qu'une nouvelle lqi>qui do i t a t ténuer la*rigueur de. ceœ • otispositit • 

e s t actuellement à l ' é t u d e . 
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Dans le rapport de la Commission des droits de l'homme figure, outre la 

Déclaration,un certain nombre de propositions relatives aux mesures d*applicatio 

Le Gouvernement suédois estime qu'il ne lui est pas encore possible actuellement 

d'examiner ces propositions. 


